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La série du siècle enthousiasme tout le monde 

  
Septembre 2022 a marqué le 
50e anniversaire d’un des évènements 
les plus éloquents de la Guerre Froide. 
Le documentaire Révolution sur glace, 

la série du siècle, présenté le 18 mars 
à la salle municipale a été l’occasion 
de se remémorer les défis du rude 
succès de l’équipe de hockey 
canadienne contre la Russie en 1972. 
Les enjeux dépassaient le hockey. 
Pour le premier ministre Pierre 
Trudeau, notre sport national 
représentait un moyen pacifique 
d’engager la diplomatie internationale 
avec la Russie. 

 
L’équipe canadienne regroupait nos grandes stars du hockey, les Phil Esposito, Paul Henderson, Ken Dryden, Frank Mahovlich, Yvan 
Cournoyer appelés à jouer en équipe pour la première fois, contrairement aux joueurs russes dont la carrière et la vie sont vouées 
exclusivement à l’entrainement en vue de compétitions. Le Canada affrontait pour la première fois sur la scène internationale des joueurs 
de grand calibre en dehors des Jeux olympiques : des attentes fébriles de millions de spectateurs canadiens de tous les âges et de tous les 
milieux qui délaissaient leurs occupations habituelles pour visionner les huit joutes de cette série. Le style de jeu de l’équipe russe a changé 
à tout jamais le sport du hockey. Les joueurs étaient rapides, en grande forme, puissants. Les Canadiens ne connaissaient pas encore leurs 
vedettes comme Valdislav Tretiak, Alexander Yakushev et Boris Mihailov. À un autre niveau, l’affrontement de l’équipe canadienne contre 
l’équipe russe opposait les valeurs capitalistes aux valeurs communistes. 
 
Le documentaire nous présente les influenceurs politiques, les chroniqueurs et caricaturistes sportifs, les entraineurs chevronnés 
canadiens et russes, les joueurs, les héros et les adeptes du sport qui appuyaient les équipes malgré les victoires et les défaites. Les 
moments ultimes des joutes en Russie et la victoire de l’équipe canadienne aux dernières minutes du 8e match sont sans précédent.  
 
Le cinéaste et réalisateur Robbie Hart fait de « Révolution sur glace » un testament de l’effet rassembleur et de fierté nationale que peut 
provoquer l’appui de nos équipes sportives : l’inspiration des générations de tous les âges et de tous les niveaux pour tous nos sports 
compétitifs. Ce documentaire a fait l’objet de sept prix de 
reconnaissance pour son approche originale, même poétique 
d’un grand moment de l’histoire reproduit à l’écran. 
 
Les moments précieux de cette présentation avec les 
Andréens ont été avec Robbie Hart lui-même qui nous a fait 
connaître l’histoire de son documentaire, suivi d’échanges 
pendant le café-causerie puis de discussions plus intimes avec 
les adeptes à la Tête d’Allumette.  
 
Sincères remerciements aux commanditaires : la Municipalité 
de Saint-André-de-Kamouraska, la MRC de Kamouraska, via 
l’Entente de développement culturel., Mathieu Rivest, député 
de la Côte-du-Sud, le Garage Thiboutot Inc., le Garage Daniel 
Lapointe Inc., Les Industries Desjardins inc., le Dep du Village, 
la Tête d’Allumette et la famille Pineau. 

 
Source : Michèle Pineau, Crédit photo : Mario Ouimet (Photo du bas : les porteurs de gilets qui entourent le réalisateur)  
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Le Club des 50 ans et plus de St-André vous invite à son repas du mercredi 3 mai prochain 
 

Le prochain repas du Club sera servi le 3 mai prochain à la Salle communautaire à 11 h 45. Pour réserver une place 
pour ce repas hivernal, vous pouvez communiquer avec Lucie Desjardins au 493-2833.  

 
Au menu, brochettes de porc, le tout pour 15 $ pour les membres et 20 $ pour les autres. L’activité sera suivie 
de jeux de société que nous vous invitons à apporter : cartes, scrabble, domino, etc.  N’attendez pas à la 

dernière minute pour réserver. Faites-le dès maintenant ! 
 
Les administrateurs : Michel Roy, Lucie Desjardins, Céline Ouellet, Michel 

Laforest et Doris Tessier. 
 

Il en coûte 25 $ par année pour être membre. Les avantages d’être membres compensent rapidement 
le coût de 25 $. Encouragez les bénévoles qui se dépensent sans compter pour que les aînés restent 
actifs et contribuent à la société dans laquelle ils vivent. Rester actif retarde le vieillissement. Et le si 
Club vous offrait la possibilité de retarder le vieillissement ? 

Source : Club des 50 ans et + de Saint-André   

Pour la semaine de l’action bénévole, bénévolons à l’unisson! 

       
Le travail des bénévoles à l’honneur 
La municipalité profite de la Semaine de l’action bénévole pour souligner l’importante contribution des nombreux bénévoles qui continuent à 
donner leur temps pour la communauté malgré la pandémie.  Au Depduvillage le dimanche 16 avril à 11h.   
 

La semaine de l’action bénévole 2023 envoie le signal de la réouverture du monde. La prochaine édition permettra de mettre des visages sur 
les bénévoles qui s’impliquent dans les différents groupes de Saint-André-de-Kamouraska. Ainsi, la municipalité invite tous les bénévoles 
impliqués dans les organismes dont la liste suit à venir célébrer au Depduvillage.  L’engagement bénévole de Marie-Ève Morin au 
Depduvillage sera souligné, mais également celui de tous ceux qui donnent du temps pour les différentes causes philantrophiques locales. 
 
Les bénévoles des groupes suivants sont attendus au DEP du Village à 11h pour un goûter : Comité de bénévoles Les Ptits Bonheurs, Garde 
paroissiale, Comité consultatif d’urbanisme, Fabrique de la paroisse Saint-André, Dépanneur du village, Comité Biblio, Corporation Domaine 
Les Pèlerins (résidence Desjardins), Comité citoyen sur le contrôle des moustiques, parc de la Madone, Comité de la Famille, Comité de 
développement, Club des 50 ans et + de Saint-André-de-Kamouraska et le Comité de loisirs.   

Source : municipalité Saint-André 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal 4 avril 2022 (le PV complet est 
disponible sur le site Web de la municipalité).  
Une séance spéciale a été tenue le 28 mars dernier pour adopter une résolution autorisant la municipalité à déposer une 
demande d’aide financière à Hydro-Québec dans le cadre du programme d’installation de bornes de recharge électriques.  En 
plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil du 4 avril a : 

1. Adopté le Bilan 2022 de l’eau potable; 
2. Affecté les surplus au 31 décembre 2022 aux fonds aqueduc, égouts, fils, élus et éolien et budget. 
3. Autorisé la municipalité à confirmer au MTQ  son engagement à réaliser les travaux admissibles dans le rang 2 selon le  PIIRL; 
4. Autorisé la tenue le 16 avril 2023 d’une fête pour les bénévoles de Saint-André au Depduvillage avec un budget de 600 $; 
5. Proclamé la semaine du 1er avril au 7 mai 2023 "semaine de la Santé mentale"; 
6. Autorisé l’embauche du personnel (4 employés) pour la tenue du camp de jour 2023; 
7. Recommandé à la CPTAQ de faire droit à la demande de Tête d’allumettes pour l’achat d’un espace pour un stationnement; 
8. Retenu la soumission d'Excavation Deschênes et fils au montant de 154,318 $ ti pour des travaux dans le rang 2; 
9. Autorisé un mandat de surveillance pour les travaux prévus au point 8 à Bouchard, services-conseils à un tarif horaire; 
10. Autorisé  le déboursement d’un montant de 2386.25 $ plus taxes à Englobe pour des travaux.  
11. Autorisé la municipalité à renouveler l’Entente avec la Société canadienne de la Croix-Rouge pour une durée de 4 ans. 

Quatre personnes assistaient à la séance publique                                                                                                   Source : Gervais Darisse             
Messages de la municipalité 

1. OUVERTURE DES ÉCOCENTRES DEPUIS LE 13 AVRIL : Les matières acceptées sans frais sont les meubles réutilisables, 
électroménagers, Résidus domestiques dangereux (huiles, peintures, pesticides, aérosols, etc.), bois, pneus, matériaux 
de construction, agrégats en petite quantité (gravier, béton, asphalte, brique). Des frais peuvent s’appliquer sur 
certains produits. Vous pouvez disposer des piles (petites batteries) dans le portique de l’entrée du Bureau municipal. 

Le dépôt de petites batteries est juste à côté du guichet automatique du 122 principale. 
 

2. Les GROSSES VIDANGES : Les grosses vidanges seront collectées le 28 juin prochain. Consultez le calendrier de collectes 2023 pour 
connaître la description des encombrants acceptés pour cette opération. En résumé, les matelas et divan, mobilier inutilisable, tapis, 
toile, tuyaux (pliés ou roulés).   
 

3. ATTENTION : tous les CONTENEURS à matières résiduelles et à recyclage sont PRIVÉS. Ce ne sont pas des conteneurs publics 
ouverts à tous. Si vous avez des surplus de matières, il faut aller soit à l’écocentre ou au LET de Cacouna. Alors, quand des personnes 
non autorisées « dumpent » leurs déchets dans des bacs qui ne leur sont pas réservés, cela cause un problème. Tenez-vous-le pour 
dit : tous les conteneurs sont privés. Accepteriez-vous qu’un étranger mette ses vidanges dans votre bac roulant? 
 

4. JARDINS COMMUNAUTAIRES :  Les citoyens désireux d’obtenir un espace de jardins ou des tables surélevées peuvent en faire la 
demande par écrit avant fin avril 2023 soit à la municipalité, soit à la Corporation Domaine Les Pèlerins.  Les espaces seront partagés 
dès que le sol sera assez asséché et chaud pour être travaillé. Les jardiniers de 2022 qui ont respecté les règles auront priorité.   
 

5. POTEAUX À VENDRE :  la municipalité souhaite disposer de 4 poteaux (ce sont les poteaux (+ de 35 pi) retirés du terrain du Centre de 
loisirs.  Ils peuvent être vendus à l’unité.  Idéal pour structure de passerelle sur l’aboiteau ou poteau de corde à linge.  Faites une 
proposition à la municipalité.                                                                                                                                               Source : La municipalité     
 

6. CHASSE AUX COCOS 2023 :   Rendez-vous à la Sebka à 10h pour notre traditionnelle chasse aux cocos de Pâques!  Comme par les 
années passées, il est important d’arriver pour l’heure de départ puisque nous validerons le nombre de d’enfants au départ pour 
évaluer le nombre de cocos à trouver par participants. Équipez-vous de bonnes bottes et d’un sac pour ramener vos trouvailles.  Au 
plaisir de vous y voir en grand nombre, pour accueillir le printemps.                                                                 Source :   Le Comité de loisirs       
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Capsule historique 
Un homme noir nommé Pierre? 

Au «Berceau de Kamouraska», se trouve un monument sur lequel ont été gravés les noms des pionniers du village qui y sont inhumés. En 
bas, à droite du monument, les mots "un noir nommé Pierre" interpellent. Qui est ce Pierre, sans nom de famille, placé aux côtés des 
anonymes? Le 25 mars dernier avait lieu au Centre d’archives de la Côte-du-Sud, un atelier-causerie sur cette question à laquelle les gens 
des Archives de la Côte-du-Sud avec la complicité de Julie-Christine Hélas ont tenté de répondre... 

Toute cette histoire trouve sa source dans les registres de l’église de la paroisse de Saint-Louis de Kamouraska : le 14 novembre 1774, 

l’abbé Trutault a inhumé dans le cimetière les ossements d’un homme appelé Pierre le noir mort il y a environ deux ans et retrouvé dans le 

bois sur la terre d’Augustin Sirois. L’inhumation a été faite avec toutes les cérémonies accoutumées, en présence de monsieur Gabriel 

Parent et de plusieurs autres. Le prêtre n’a pas jugé utile d’ajouter plus d’informations, mais, aujourd’hui en 2023, les questions pleuvent! 

• Qui était cet homme? Visiblement, il était connu de la population... 

• Comment a-t-on pu en identifier les ossements avec certitude? 

• Était-il un esclave? Était-il en fuite? 

• S’agit-il d’une mort violente ou d’un accident? 

• Pardi! Nos ancêtres étaient-ils esclavagistes? 

• Est-ce que cet homme était la «propriété» d’Augustin Sirois? 

 Sans être à la même échelle que l’esclavagisme pratiqué dans le sud des États-Unis, 

la Nouvelle-France puis le Bas-Canada ont eu recours à des esclaves… Nous devons 

faire face à l’évidence, nos ancêtres ont eu aussi leur côté sombre.Notons qu’à cette 

époque la paroisse de Saint-André n’avait pas été encore fondée, mais que son 
territoire était déjà en partie colonisé. La terre d’Augustin Sirois bornait au fleuve et 

était située un peu à l’Est de l’embouchure de la rivière Fouquette. Ce lot qui faisait 

partie de Kamouraska est donc aujourd’hui situé à Saint-André. Malgré les talents des 

chercheurs, les pistes de solutions sont bien maigres. Nous savons qu’Augustin Sirois 
dit Duplessis avait une terre d’environ 6 arpents et qu’au recensement de 1762 il avait déclaré posséder deux vaches, un cheval et quatre 

cochons et qu’il n’a pas rapporté avoir de domestique. Nous sommes donc loin d’avoir affaire à un «gros cultivateur» qui aurait eu les 

moyens de posséder un esclave… 

Notons qu’un nommé Louis Cureux dit Saint-Germain, résident de la ville de Québec, aurait acheté cinq esclaves noirs en 1743. Étant 

l’oncle de Jean Cureux dit Saint-Germain, résident de Kamouraska, est-ce qu’il pourrait avoir apporté un esclave au Kamouraska? Vous 

aurez compris qu’il s’agit probablement d’un mystère qui ne pourra être résolu.  Je termine cet article par un clin d’oeil aux descendants 

d’Augustin Sirois dit Duplessis : leur famille était présente à Saint-André avant même la fondation de la paroisse! Ça c’est de l’ancienneté et 
c’est respectable!                                                                                                                                                          Source : Jérôme F. Bouchard 

Extrait du registre de l’église de la paroisse de Saint-Louis de Kamouraska du 14 novembre 1774 

 
 

  
 

Invitation à une rencontre pour le parc  de la Madone 
Vous aimez aller faire un tour au parc de la Madone!  C’est tellement 
reposant et c’est magnifique comme endroit.  Mais, il faut des mains et 
des bras pour l’entretenir et le fleurir. 
 
Vous êtes donc invités à participer à une rencontre à ce sujet le 
mercredi 10 mai prochain à 19h30 à la salle communautaire du 122 rue 
Principale.  Vos suggestions seront bien reçues.  Votre présence 
encouragera les bénévoles qui s’y dévouent. Bienvenus! 

Source :  Normand Thiboutot 
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Des nouvelles fraîches du Dep du Village 
 

 
En ce mois d’avril, nous avons le plaisir de vous partager plusieurs bonnes 
nouvelles :  
 
Rappel Journées PIZZAS samedi 15 et dimanche 16 avril 

Réservation en passant au Dep ou par téléphone : 418 363-3377. 
Photo : JHA Photographie 

 
Rappel AGA lundi 17 avril à 19 h au Centre des loisirs de Saint-André 

Au programme : bilan des actions réalisées en 2022 et présentation 
des projets à venir, sans oublier une délicieuse surprise…  
Bienvenue à tous : membres, bénévoles, clients, alliés et curieux ! 
 

Samedi 29 avril à partir de 13h : journée QUICHES. Trois saveurs au choix : 
truite fumée / poireaux, feta / épinards, bacon / oignons. Réservation en 

passant au Dep ou par 
téléphone : 418 363-3377.          
Info Dimanche → 
  

Depuis la fin mars, les 

livraisons de la boulangerie 

Du pain c’est tout ont repris. 

Chaque vendredi, retrouvez 

au Dep plusieurs sortes de 

pain frais, confectionné avec 

amour dans leur tout nouveau 

local à La Pocatière ! Il est 

aussi possible de passer 

commande.  

 
Félicitations à Marie-Ève 

Morin, nommée bénévole de 

l’année à Saint-André ! Le 

conseil d’administration du 

Dep remercie 

chaleureusement Marie-Ève 

pour tout le temps et toute 

l’énergie qu’elle consacre à la 

coopérative de solidarité, sans 

oublier ses indéniables talents de cuisinière qui contribuent au succès de chaque journée spéciale !  

 
Parmi les nouveaux produits qui ont fait leur apparition récemment 
sur nos tablettes, soulignons l’arrivée du cidre Estran. Cette cidrerie 
de Trois-Pistoles récolte et transforme les fruits de plus de 50 très 
petits vergers ancestraux et sauvages sur le territoire du Bas-Saint-
Laurent. Saint-André est à l’honneur dans ce cidre! Buvons local !  

                                                   Photo : page Facebook Estran 

 
Le Dep du Village a désormais son infolettre mensuelle ! Si vous ne 
voulez rien manquer de l’actualité de votre commerce local préféré, 
laissez-nous votre courriel au comptoir du Dep, par Messenger ou à 
ledepduvillage@gmail.com 

Source : ledepduvillage@gmail.com 
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Salon Plein-air de Montréal 

Une douzaine d’activités s’offrent aux andréens pour avril-mai

 

 Au salon Plein-air qui se tenait les 
25-26 mars dernier au Palais des 
Congrès de Montréal, Tourisme Bas-
Saint-Laurent y présentait un 
oriflamme représentant le petit 
phare de Saint-André-de-
Kamouraska. Ce salon recevait 
environ 13,000 visiteurs pendant le 
week-end. 
  

 Depuis sa mise en place en 2007, le 
petit-phare est devenu 
graduellement le produit d’appel du 
Kamouraska et maintenant du Bas-
Saint-Laurent.  Même s’il rayonne 
surtout l’été, on ne se gêne même 
plus pour le présenter dans son 
milieu couvert de neige.   
  

La saison touristique s’en vient et 
nul doute qu’avec une telle publicité 
portée par Tourisme Bas-Saint-
Laurent, il y aura encore davantage 
de visiteurs ici l’été prochain.   
Tourisme Kamouraska est présent à 
ce salon qui met en valeur les 
attraits régionaux.   

Crédit photo : Tourisme Kamouraska 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 15 avril Sam 10h15 La météorologie avec Michel Roch (Biblio) à la Biblio 493-2811 

2 15-16 avril Sam-dim 10h 2 Journée Pizza au Dep :  Faut pas manquer ça!  Réservations! DEP 363-3377 

3 16 avril Dim 10h Chasse aux cocos pour les jeunes de cœur à la SEBKA Josianne 714-3476 

4 16 avril Dim 11h Fête des bénévoles et hommage à la bénévole de l’année au DEP Gervais 866-8336 

5 17 avril Lun 19h AGA du DEP du village au Centre de loisirs (113 principale) 418-493-2040 

6 22 avril Sam 10h Poursuite de la rédaction du Conte collectif à la Biblio 418-493-2811 

7 28 avril Ven 19h15 Le Gore, un style très à la mode par Simon Laprise à la Biblio 418-493-2811 

8 29 avril Sam 13h Journée Quiche au Dep. Réservez à l’avance 418-493-3363 

9 2 mai Mardi 19h30 Séance publique du Conseil municipal (122 rue principale) 418-493-2085 # 1 

10 3 mai Mer 11h45 Dîner du Club des 50 ans (brochettes de porc) au 122 rue princ. Lucie 493-2833 

11 6 mai Sam 10h Dévoilement du Conte collectif avec Geneviève Lafleur-Laplante  418-493-2811 

12 13 mai Sam 10h Le Petit capuchon rouge, conte musical,3 à 6 ans, à la Biblio 418-493-2811 
 

Prochaine publication le 15 mai 2023. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er mai 2023 par 

courriel à direction@standredekamouraska.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou 
publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs auteurs. 

Ce journal est produit en régie à la municipalité. 


